
Ami de la I~e1i~ioi~ et de la i~atii~.
;gouverinment*,C. a. d. Un) cinquièmîe aiti
prix, ncqui fait ntout£30,000. Depuis
qu'ellenltét achetée, 1lavaleur d(es pro-
priêtês'n'a pan augmento dain les cai.-
pagnes, du mons sij'cri enois les rajpprtÏ
de plìrsieurs rég:strûeîira du B;1a-CanralIa,

,pulblies dans le rappri di bureau d'en-
gist(imaent et de: stat.isîtqiues; dans plu-
sieurs comtés la propriété a iiCme dinii-
nué de aleui en conruiéqiicnce desmauieai-
ses récoltes.

Le goiuerieent nI aurait pas besoin de
raclieierles moulins, le manoir, les iles, le
domaine et tii res du seigneur puisque son
seul but, Ci rnchetant ainsi les seigneuries
sciait de délhbérer les cultivateurs ditî far-
dcau îgi tre actuellement sur eux.

En estimant la valeur des moulins, du
manoir, du domaine, des iles et autres
propriétés que le seigneur de Terrebonnt
exploite lui-nóme à £S.000,'je rie crois
pas en erxagérer la valeur, je pense mime
que les propriétés valent beaucop plus que
cette sonnie,miais tenons nous en à ce man-
tant. Il faudrait donc déduire £,000des
£30,000, valeur approxiiiiative le la sei-
gneurie ; i testerait la sonmme île £22,000.

Je vais maintenant diviser 'étendue les
seigneuries en trois classes coiiieje le di-
sais plus haut. Je suppose donc qu '
tiers des seigneuries, formant in preiriére
classe, vaut celle le Terrebonne, que le
second tiers vaut la moitié de celle dLie Ter-
bonne, et enfin que la derniére Classe iei
vaut pas plus que la moitié Je la valeur des
seigneuries de la seconde classe.

Je pourrais donner des raisons qui me
portent à estimer ainsi la valeur dles sei-
giuries, miais ! fadiirait entrer dans de
bien longs détails. Je nie bornerai seule-
ient à ceumx-ci.

Dans ntre grande partie des seigneuries,
il y a de graides quantités Je terres iicul-
tivables,t:s que dans plusieurs les seignei-
ries d'en bas, au nord de Québec, et, cel-
les qui sont ci culture sont d'une qualité
médiocre ou ont diminu déle valeur depuis
quelques années. A ce sujet, je trouve
dans le rapport dît bureau d'cîigit'tremeztt
et de sttistiques, le résumé suivant d'ane
lettre le M. Dtillrger, le r dgistrateur dii
comté( de Saguenay, dont le bureau est aux
ElioulrneIts*, -

a La valeur des terres à dimitîniéuet plu-
sieurs ilabitants ont vendus leurs terres à
bais prix pour aller sc fixer dans les établis-
ements de la couronne nouvellement oui.

verts sur les rivières."
Mimie au sud du fctive St.-Laurent cin

bas de QIuec, utle sol est meilleur et oi
les voies de amn icatlions, sunt lus th-
ciles, avec le marché de Québec, la va-
leur des propriétés à diminué, nous dit M.
Lépine, rigistrateur du comtrlé le Ilsiet,
toujotuidans le mémo rapport publié par
la chambre d'assemblée. Voici ce qu'on v
lit:-

" M. Lépine demeure dans le comrul
depuis 7 ars et croit que pendant cette plé-
riode la valeur des terres a iminu é cirorn-
séquence des mauvaises récotltes." -

.1a pourrais multiplier les faits pour ia-
liir qu'une grande partie les seineuUries
sont restes stationnaires sous le rapport de
la valeur et qule beaucoiniu d'autresa ont iidi-
miiiiii e valeur ;maisa je laJpene lrque ceci
saillira. Je procéde donc "a lestimaetiîn dl
leur valeur.

Partageantl tnduire îles so;ieuris e
trois classes, je trouve done

2,6G9,121 arpents le premîtiére classe
2,669,121 arpents de la seconde classe
2,669,121 arpnîts de la troisième iihsse.
La seignrie de Terrebanrne contient

27,221 arpents le terre. Eh lion!
28,22-1.arpents le terre crteiit £22,000,
combuie coûteront les 2,669,121 trprîtnts de
la première classe?

Si 2S,2241- arpents coûtent £11,000,
combuien coteront les 2,669,121 arpents
île la seconde clase?

Enfn, si 2S,22. arpents coûtent £5,-
500, combien coûteront les 2,669,121 ur-
peits île la troisième classe ?

Je trouve le résultat suivant, j'onts les
ftrctions :-

La première cla'îe coûtera .2,0SO.522
La seconde classe coûtera 1,0 10,21 1
La troisième classe coûtera 520,131

Total £3,640,9 14
Nous venons dle trouver par 'iperçu ci-

dessus que la valeur, totale approximative
des seigneuries sans les propriétés ulî s ci-
gteur, est d'environ irs milions et demi.
Il laudrait donc trouver cette somme pour
débarasser le pays de la terure actuelle.
Eh bien, je crois que l'on petit trouver
cette somme dans le pays, et c'est ce quel
nous allons exainer.

Pour parvenir à Pabolition ttale, il fauit
nécessairement qurre le trésor public vienne
ci aide aux censitaires, pour r;nr min is la
moitié de cette somme. Il seroit impossible
de faire payer les £3,500,000 d'indiemrnrité
par les censitaires, qui seraient truiés ci
grande partie, par mn impôt aussi consitdé-
rable. Songer à l'abolition de la tenure
seigneuriale sans que le trésor public y
contribue, c'est rèver une chose presque
irréalisable.

Je vais tacher d'étabhlir maitenant que
les censitaires iuî Bas-Canada peuvent
payer facilemenit£1,750,000 et que le tré-
sor public malgré le mauvais états de fi-
.iairces lu pays, pourrait lui aussi, sans
trop de dificulté, payer $1,750,000.
Commençonis par les censitaires.-

Je vais prendire la seigneurie île Ste.
Ane île la Parade, pourr exemiple. Elle
o couté à sein présent propriétaire £ 12,000

Si on y..njoute ledroit de r nl on o trou-i
veeraî queelavalei ct d'à peu' pus £15,1
000. Les proriétécailu aeigneur puent
valoir C5,000, il reiciait donc £10,000 à 1
paycei, la moitié par les censitaires, -'autre
parlie par le tièor public coînne il est lit
plu, haut. . i

Une foin qurcle gaúnernent serait de-
veni puosseur dec seigneiries,le meilleur
iioyeii, pou l ln e faire reiiibouraer la

lpait de: eersitatic, ce aerait d'évîiier les
terres et le fiir payer a chique proprié-
taire la moiniié tie lods et ventes une fois
pour tout, ainsi que la moitié idut Capital
que représente la rente payée par le cen-
simtire.

Il ya dans la seigneurie le Ste. Anne
aui moins 600 terres cri culture dont la va-
leur petit s'estimer au tableau suivant :-

12 terres à £OO, 13 terres à £00., 2)
terres à £150, 50 terres à £350, 50 ter-
res à £275, 50 terres à £200, 50 terres à
£100. 50 terres à £50.

La rente les terres peut-étre île 7. 6J.
par année, par terre, ce qui represente un
capital le £G 5S. Od. Récapitulons ce

lableau pour ion ai nous pourrions obtenir
le molant néccoaaire en faisant payer la
moitié d'un lod et la moitié dii capni tal de
la vente :
12 terres a £ :800 donnent îLe lods, £800 0 0
13 " 600 I " 650 0 0
25 Il 450 r " 937 10 0
r0 tg 3.50" 1415016
50 4é 275 lé l 1140 16 S
50 " 200 . "I 833 16 8
50 " 100 Il 416 18 4
50 0 " ~08 9 -

£6137 17 6
Ajoutons à celle somme le

rrchat e 600 rtentes î(le
7s. Gd. à £1 5 chaque. £3750 0 0

Donnant un total de £10187 17 6

En jettant un coup Peil sur ce tableau
on verra qu'il serait assez facile le trouver
la somme vouluec iie nie taisant payer que la
Initié d'un lodi et la moitié di capital de

la rente par le ceîsitaire. Un culiivateur
qui possé lerai tnune terre de la valeur le
£200 attrait a payer, par ce projet, la
somme suivate :
La moititi d'nlot sur £200

donne, £s 6 S
La motié uii ca pital repré-

senté par la rente. 3 2 6

En tout, £11 9 2
Donc itne propriété de £200 se trouve-

rait charée île la soine de £11 9 2,
et les aitres Propriétés cr proportion.
Je crois rqur pas itni seul ceisitaire ne

pou rait pas décharger sa terre îles char-
ges seigneuriales si on lui donnait un cer-
tain délaL. Supposons que le censitrire :iit
cinq ais pour payer sa part de l'indemnité
et partant le l'estimé ci-dessus, Pour une
terre le £200, on verra que le propriétaire
aurait environs 45 piastres à payer en cinq
ans, ce qui t'erait 9 piastres par année, ou
seulement 13<. Gd. d'intéré à payer par
année, ou lui laibsant libre le payer le ca-
pil quand bo n luisemblerait.

Beaucoup de ipropriétaires de terres le
£20 payent plus que 13s. I. le rente
par année dans le district île Montréril,
sans compter que leurs propriétés sont su-
jettes aux droits île lods et ventes, de bana-
1¡td, de retrit, etc.

Je crois avoir établi assez clairement
que le censitaire peut payer le moitié de
'indemnité sans trop de dilliculté, je vais

maintenant dire quelque chose sur 'autre
vartie qui tevra étre Payée par le trésor pu-
blic .

Phuisieurs obtancles se présentent au pre-
mier labord, il fuit le consentement du
Haut-Canada, ensuite il firt trouver les
fonds nécessaires pour payer cette indet-
cité. La partie anglaise dIe la population
duii pays sera-t-elle opposée à ce lue le tré-
or verscunie certaine somme pour cette

1 objet 1
Je crois pouvoir dire que non, ou dt

moins une grande partie de cette popula-
iton ie le sera pas, émmie dans le Hanul-
Caria'na. M. Alriamin, ci-devant, rétIac-
teuir dî la Gazete' de fontreal, dan un
panplet, publié par luii sur la tenure cru
Canlada, nours fait conînaitre soi opinion.
Cet auteur jouit le l'estime de ses compa-
triotes et Iossède une grande influenice.
On peut donc citer son opinion comme
étant celle d'une bonnepa rtie île la popula-
tion anglaise du Bas-Canada. Voici ce :u'il
dlit dans ce pamplet publié depuis la der-
nière session île la Chambre :-

.Mont.opinion est que le meilleur moyen
serait d'évaluer les seignelrties sans les
rentes et les terres cru domaine. Leur va-
leur totale, je crois, serait très minime.
Je prendrais la moyenne le dix années,
j'y ajouterais un tait pour cent pour les
n ml irati ns, rt, our aboli r entiè rment

la tetitirruseigneurinale par ce muoyen, je
créerais unt fonds exprès provenant le la
vente de toutes les terre.s pub'lques. En
réalité, je les nchicterais et je ne voudrais
établir d'autre tenure que celle du soccage
ou fran'o aleu. Tous cetux qui connaissent
la. nature humaine et qui ont suivi le pro-
grès des événements avec un peu d'aten.-
lion, ne doivent pas s'attendre à ce que
les droits légaux îles seigneurs seront long-
temps maintenus, s'ils n'acceptent pas quel-
qAe chose de cette natre. Plus il remet-
tronît P'arraneenît île cette q uestiona pslu i
leîurs conîditions seronut défaîvornles."

Quandl atux Haut Cainainms, je crois

L'AM11, pli. LA BIEbLON
flB LA PATRIE.

Le trône chancelle quand l lhonneur,la.
religion et la bonne foi ne l'environnent pas."
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qu'il seraient favorala a l'abolition - tcla,
tenure,nnie au:idpes du trésor, puiblic.
Voici iniletit pariagraph îulwque je trouve
dans le Iceraldle Brantfortl, u esujet :-

T Sumifai' Srd.EUtALn.-NOuus vo-
ons par ics jorurnaux de la partie Et de

la pi ovce que le petîi l: le cette parie
ui pays comencOuue a nîginer la question'de.

la renuie seigneitriale. Il est tepitîs que'
cette question11 soit reglée. Le IauL etie
Bas-Canadat ne sint plu deux irovinces
distinctes et anrus croyons que les " cana-
diens de loucst ont trit îd e secourir leurs
frères de Iést" pnour leurl aider à ob-
tenir d'une manière " équitable " le re-
dressement d e ce grief.

I Nous .voulons rendre justice aux sei-
gneiurs comme aux censitaires, mais nois
aimerions que cette justice fuit rendue
promptement, pnr ce qe nul système ne
peut-étre plus déplorable à un pays, que
celui qui existe dans les seigneurries île
cette province."

Voilà doir deux autorités, qui sans étre
près d'exprimer leurs vues sur la question
font comnaitre leurs opinions. Elles sont
sumlisantes pour noins porter -à croire que la
populantion anglmise dituHaut et ilu Brs-Ca-
nada, voit ce mouvement avec plaisir et
quelle le seconderr,

Il re reste donc plum titre cette question
examiner iour nis convaincre de la

praticabilité le ce projet. Les finances
titi p îaen'vent--eles e i'permettrelexé;
Culiolu '

Je réponds oui, sans hésitation.
Le pays lui peut fournmir des millions

poiur les canaux potir le commerce, des
milliers pouir es-nyer le creuser un lac ;
les milliers le louis pour transporter la siè-

ge dur goulvernemenit d'une ville à une attu-
tre tous les quatres ans ; des milliers pour
îles légions d'employés publics iles £11,
000 par ann e pouir uni gouverneur, peut
bien sacrifier mn pauvre petit million et de-
ni pour soulager, moralement et matériel-
lencrnt, lu plus importante classe île la so-
cee, les agriculteurs, ceux qui forment
la majorité uit pupile.

Les dépenses lti gouvernement pouir
1849 seront d'atuiîmoiis £650,000. Eh
bien, avec in peut td'écoinoinie on pour-
rait les réduire de £200,000, mais ci sup-
posant mîtme qu'on les réduirait que le
£ 100,000 par année ; dnns quinze ans
on obtiendrait le million et demui dont on
aurait besoin pouir payer l'indemnité aux
seigneurs.

Il y a les terres publiques, les revenus
du diroit le ruinrt, les terres non concédées
d]anrs les seigneuries ainsi que piluusieurrs
autres moyens le contribuer largement i
unir fonds pour cette objet. Quant à moi
j."ppuierais fortement sur la nécessité de
dimnuer les dépenses publiques qui sont
extravagantes pourt unit peuple qui a tant
besoin le moyens pécuniaires pour pouvoir
sortitr de sa position humiliante et suivre le
cours du progrès de la civilisation.

Après quelque mots d'explication sur la
niécessité de publier et de faire connaitre
ces projets avant que le se prononcer sur
leur mérite ;

M. Lacoste, secondé par M. Delesder-
ruera, fai t motion que ces deux projets
soient publiés drura les journaux, et laissés
sur le butreau de communnission, pour être pris
en corsidération à la prochaine seanc.-
Adoptée.

.M. Dorion, secindé par M. Delesder-
miers, fait montion.

Que cette conission, élise une commis-
sion spéciale, composé île cinl le ses
nienbres, pour rédiger ini projet le loi
dédlaratoire qui sera soumis à la prochaine
session( le la Chambre d'Assemriblée, pour
réduire les rentes à l'ancien taux et que
cette commissio se compose de MAM. Da-
Vignon, Mailho, Lacot e, Dorion et La-
berge, avec pouvoir de s'adjoindre d'autres

inmbres.-Adopltie.
M. Fortier, secondé par M. Dostaler,

fait motion.'
Que M. H. Bourassa, fils, de Laprairie,

soit adjoint à la comimnission..-Adoptée.
M. Lamnbert, secondé par M. Desaul-

niers fit motion.
Que tous les délégués îdes paroisses, et

spécialement lesmenbres de cette commis-
sion, soient pris de donner aux projets
soumiis à li commission et aux procédés
cru général de la o mmission, nu plus grande
publicité possible, afin que les intéressés
puissent igie les suggestions ou les objec-
tions qu'ils jugerons convennbles.

MI. Armaid, condé par M. Bourassa,
fait motion.

Que les membres de cette commission,
ablsents aujourd hiui, soient instamment
pris le se renlr atux rochaines assem-
blée île la comnision ; que leur assiduité
est nécessaire peur que la commission
puisse remplir le bit pour lequel elle a été
élie.

La commission niourne jusqu'à convoca-
lion ultrrieure par e président.

Président.
•. •. MAnr.mo..

.Vice-Président,
Cis. LiiERuGE,

Secrétaire.

Le Per'l, partit e 1er août de Londres

est attendît le jour iii jour. Il est en ri-

vière, dit-on,

C0ERESPONDlANCES
r X. G-St. Fran o

A. T M--er, Kamosa
et' argent ile ua.L Pelai uniui
ion''recun le journal. Non

nous i1lie oie désir, o
ment, de Inn pu iblato l'unfile i
doiadatre.
,-ire L- Dcancour.Lrure reIerreuî e-t de nous, îgréen e

Lejoiuurnal vousa tounjouirs l tit 5:'ni Ilsililsaurs i rrution depui le 13 Set.. A l-St. Jean Deschais
Letre 'ie journaux ex
nouveaux abonnès d

L. D-é-r, iir Lop. (at)
-Lettre reçne ; journaux exnédié
c'est p eréisment les coldit uns.

E.R. F-éc', oritrl.-- rM. D.. D-Cigago.-LLettre reçu;
jouurnui expóédiés. cu ea

Derniere Nouvelles d'Europe.

La France et l'Angleterre paraissent dt-
cilement vouloir agir de Ion accord dans la
querelle quehu laRussie vient le chercher si
brutalement à Ia Turqui. Ces deux upuis-
sances ont adressé tue note collective à
'empereur de Russie. Néanunmoins les con-
seils de cabinet se succèdent à Londres et à
Paris avec une rapidité q(ui montre qu'on
espère peu utint on resuiltat pour la paix.
L'anmbssadeur Ottoman à Paris tient lec
longues conférences avec le niniitre îles
affaires étrangères, les dépèches onît ad-
dressées aux Commandants les forces na-
voles anglaises lanrs la Méditerranée, et le
bruit court que toutes ces for'ces ont reçu
l'ordre le se diriger vers les Dardanelles,
tandis que l'A mirauté parle île mettre uni
commission plusieurs navires inactifs en ce
moment. On négocie, on prétend que l'on
compte sur la paix, nais en m me temps
on se prépare aux plus graves évantialités.

Le Coistitustionnel de Paris lit cue
c'est iimtenition du Sultant de faire conduire
les refurgiés Hongrois et lolonais en Arnle-
terne, et que déjà, dans ce bt unt libateau
à vapeur avait été expedié sècrètemenr
durant la nuit dui 15- L'emrpereulr île Rus-
sie avait déclaré prrcdemnent que la dis-
parutiond un seuil réfugiél dutlien oui ils se
trouvaient (Wtddinu) demit cîîrrilér coi-
rie un casusbclli.

Le N'ational publie une let'.re le Brest,
qui mentionne que le vaisseau île guerre,
Archimède, était équippà a transporterà a
.Madagascarles personnes accusées d'nvoir

participé dans le mouvement iinstrrecitOn -
nel île juin eirrnier.

Un journal le Lirnrick mentionne que
le patriote irilidais, M. Mitchell autrait Ob-
tenu son pardon, à la condition qu'il ne re-
viendrait pas s'établir (laits aucun tes do-
maines le l'Angleterre, et qu'il uallait se
rendre aux eaux de Spa. pouint rétablir ta
santé délabrée par les privaiions de l'exil.

Le goiv'eriemcent fr-ançais van nppeler
la pIusgramle partie de son armée d'Imlie,
iaissant qu'un régiment tutu a teau Saint-
Ange. Les toldats es'pagnols doivent rei-
placer les troupes françaises. Cette .lé-
te miiination u goivernieinent frarrnis e.t
fondée, sur ce que les cardinaux ayant de-
manéI la levée de l'étt île seg, le gèni-
raI français allait se trouver privé dle toute
autorité dans les affires civiles et paoli-
tiques. Le preftt le police français av ait
eut conséqiernce informeé les ex-dépultés a
'assemblée Ronmmtie qu'il y avait îles ma r-
dats d'arrét lancés contre eux par la police

pontificale, et 60 dépliutés laient partis aus-
sitôt. Sa Sainteté a témoigné le désir le
rester a Naples durant une partie le Ili-
ver, des complots s'étant formé d'assasiner
les soldats français, et le pape lui méme
eS'h revient.

Revenus de la cité.
Le public n'a pas oublié les avis et coii-

seils qui lui furent donnés il y a déjà quel-
ques tenms par E. Glniclemnreyer Ecruver
Nottire et .l. P., le rue pas payer les cuti-
sations reclamsées par notre Conseil le
Ville, sous le prétexte que ces impîîaositionîs
étaient illégales. On se rappèle aussi le
bruit que produisit cette découverte, pn" iii
notre population, et quel tintamarre frent
les sous acteurs île cette croisaîe indiscnte.
Mr. Clacleiieyer mettant ses conseils en
pratique, ayant été poursuivi pour ses co-
tisatitons, prétendit devant la cur, la nullité
des réglemens imposants les impots recia-
iné pardevant les magistrats, ia porté
cette décision devant la cour di IBanc île
ja Reiue,et avant hier, la Cour a finale-
ment prononcé et jugé contre les irêtenu-
tions île Mr. Glnckemneyer, et a declaré
les reglemens faits suivant la loi.-nvis done
auxinterressés.

Nos journaunx d'Europe partis sanmedi
soir deMontréal nous sont parvenus que
ce mtin. Nous un donnerons ries extraits
dlans notre prochraine feuille.1.

DECflS.

Cette nuit i P'H-[o1pital Génèéra I. l .
chael C-"flithi, pritre tditiu eler
et cur réó pendant 7 anru urs à St. Gbrielel'
catie. Il était né eru mi 17m.1 l'unoiulsa.
né rêtre cru Triiiar e, s i pt. 1813 etvmit0Cru ce pays nis 'inée 143, a l ir
exre'ué le uintisinère dans sun ,ay nuruaret
er lrianmce. Il appa nirtenait aInnF(.iétd de
pnriér's pour les prètes délfunuts (I muesse) un
a celle de la Caisse eclésiasltiquie îleSt.
iichlel.-( Communiu u)

Saîmuedhi le 27 iltu courant, de îe
ans, Dane Agntie Délbigaré, 'sve'vell
SFrançois iomnain, r., nsue l5rio1
et doiloureuîse mnnîladie souertre av'e
lience et résignation, en vie cirir
Ses funrérnilles nuuront hi'u
S lieiures îet demie, de sIL dleineîrre l ieSte. Angéle, las panînta et tuis Sourn ié.
dv assiter tans ntrre invitation.

Par Erineian sera vendu,î A UJOURDlîul,
idui, 29 cii'iinux uuiruii l3 ~ nin asdu

sussigné, à l .'IJX ieures irens:i'
UTA R lS le tn'ii dle bl.d'Is. 10 iuits liar uly~ icomuir i12 ntin es île ruri,

sa des le nitîrph

N. 4Wprf

RUE LA FA BRIQUE, l U ll.LE:

I[ENdI'île ece 'voir uifre (il vni'e-l n
petitlo t le BEUR R1 es Towr,

l'unile unat supérier.

--A USSI.--
Ciianidulles antî-i'ain' de la'e-i

(lu illit, dei, lleiînt doi.
do. le St'ri' i.

IHile dl'O!ive et Lapion'.
Quubecn, 29 Oct. 184p.

i L a le M. 'I'.

E DUUA'Ith-

LES SRURS de la CONGREGATION
DEt'ETABtISSEMENT DE ST. RaCH DE QEBEC,

NT l''lîuns e i îsi irmuîi r :I l"-rsut'
lle.n lep iIl.' laîpenision iIc.s 1i'î du

rduit à t :i las. pur ainnée. 1 y; abuIti aIt'ir 'ar
trimestre. C5'umi-esin £ ts.1 .f Cous r w i cinl
F,ra i ýeet lG 1'
j%\rit lriisi. t i gîui,. etuiiiuîiii ' inAi

l'ilitoire aicient 'e et nîî î'rn'.1a i 1it ni a
otaniiigie. la M uisigue vocale ' istrument' n

Iessin, la Peinture, la 'oituire et ta BrAdeii'.
l'es vacinesi vI 'onurinii'ucent vers Il ' lail

inissit à tri "i-Se " i e li'i"
'iiii e'amen e nra et ilela itirinon t
Les pareinsquii ôi quePtabieen r

ni '.' leurs ieianus les li'renoi t i e f

ît'înî'uîrîîe enire tes ulauu lehlit )>icerîre èils'Lii
ul lat elae.n

Le blach issaget les its sous à la chrde

para is.
Sm. Rch,12 Octolare, 1. .

Avis Public.
E Soussigné, en con formit à un Arts

il passé danus la derière Session deIla L-
gislatuire, a transort le Bureaiu laPiré-
gistrement du Comté de 'sIen, en -
risse( le 1'L.et.

f i f t uunr.
Islet, 11 Octobre 181li.

FoiR LES UARCHANflS.I]
E pr'opriétaii'c île Pl''i de li RClifgionc e
J de la Patrie informe MM. les mramiî

et autres, que a.r suite d'arrnrgementi l
publiera sonnairemient toutes lesvenites jr
Encan, qui se feronit en cette vil!. Os
s'abonne au bureau diJournal, 1', ruei Ste
Famille, hatute-ville, Qunêbc.

Prix : 12s-61. par année.
Québec, S oct. 1849.


